
Ville de Gujan-Mestras
Guion-lVestros

)Eossin 
por notute Conseil Municipal du 27 septembre 2023

Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil Municipal

2O23-Og-34 DÉCISION MODIFTCATIVE NO3 DE tA VILLE DE GUJAN-MESTRAS POUR
L'EXERCICE 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la

présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras,

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Jean-.Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,

Corinne GAUIEZ, Mélanie IEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDE, Jérémy DUPOUY, Kévin LANGLADE,

Olivier PAINCHAULT, lacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, conseillers
municipaux

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricla BOUILLON a donné procuration à Xavier PARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Michelle LOUSSOUARN a donné procuration à Evelyne DONZEAUD
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION :

ABSENTS EXCUSES

lean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20230927-2023-09-34-BF
Date de télétransmission : 02/10/2023
Date de réception préfecture : 02/10/2023



La décision modificative n" 3, qui vous est proposée, est globalement équilibrée à 823.260€.

La section d'investissement séquilibre tant en dépenses qu'en recettes à hauteur de 450.130€,

La section de fonctlonnement s'équilibre tant en dépenses qu'en recettes à hauteur de 373.130€,

L'ensemble des opérations est retracé dans le document comptable ci-annexé, qu'il vous est
demandé, si vous en êtes d'accord, de bien vouloir adopter.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

DECTSION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTE A l-A MATORTTE
POUR : 26
CONTRE : 5 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel
DUVTGNAC)
ABSTENTONS: O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène D ESGAULX Kévin LANGLADE
Secrétaire de séanceMaare de Guja
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